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PROVINCE DE QUÉBEC, 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ELZÉAR-DE-TÉMISCOUATA 

 

La séance ordinaire du conseil municipal eût lieu le lundi 1 février 

2016 à 19 h 15 et à l’endroit habituel des sessions. 

 

PRÉSENCES : 

 

Sont présents : 

Mesdames :   Hélène Durette - Thérèse Sirois – Agathe Drouin - Carmen 

Massé, mairesse 

Messieurs: Guy Thibault – Keven Lévesque Ouellet – Yan Marceau –  

 

Et madame Denise Dubé, directrice générale, agissant comme secrétaire 

d’assemblée. 

 

Madame Marie-Claude St-André, chargée de projets et monsieur Sébastien 

Bérubé employé au garage municipal, sont aussi présents à cette séance. 

 

OUVERTURE : 

 

Par quelques mots de bienvenue adressés à l’assistance, madame 

la mairesse, fait l’ouverture de la séance qui débute à 19 h 15. 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

1- Ouverture; 

2- Lecture et adoption de l’ordre jour;  

3- Suivi et adoption du procès-verbal du mois de janvier 2016; 

4- Présentation et adoption des comptes; 

5- Lecture du courrier; 

6- Période de questions de 20 h à 20 h 30; 

7- Voirie municipale :  A) Camions; 

B)  

8- Chargée de projets; 

9- Adhésion à la CODET; 

10- Demande aide financière – Hockey Témiscouata; 

11- Autorisation pour facturer tous les frais inhérents au dossier 

d’infraction; 

10-  Club Quad – dernière demande M. Simon Potvin; 

12- Salle en bas église – M. Louis Deschênes; 

13- Gala des saveurs; 

14- Adoption du tableau de bord de gestion du schéma de couverture de 

risques; 

15- Membre Tourisme Témiscouata;; 

16- Questions diverses  
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A) Rencontre M. Roger Robitaille;   

B)        

17-  Période de questions (15 minutes); 

18- Levée de l’assemblée 

 

2016 – 014   IL EST PROPOSÉ par Mme Hélène Durette; 

 APPUYÉ par Mme Agathe Drouin; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (ères), 

 

    Que l’ordre du jour soit accepté tel que 

présenté et en conservant le sujet «Questions diverses» ouvert. 

 

 

PROCÈS-VERBAL : 

 

CONSIDÉRANT  que chaque personne présente à cette séance a pris 

connaissance du procès-verbal; 

 

2016 – 015   IL EST PROPOSÉ par Mme Hélène Durette; 

 APPUYÉ par Mme Agathe Drouin; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (ères), 

  

 Que le procès-verbal du mois de janvier 

2016 soit accepté tel que présenté. 

 

 

COMPTES DU MOIS DE JANVIER 2016 : 

ADMQ # 4380 790.69 4015 

Agro envirolab # 122709 54.04 4016 

Groupe Dynaco Témis # 06841416 57.49 4017 

Clermont Ruest # 7563 193.61 4018 

Ministre des Finances # 13427406 109.33 4019 

Pierre Dupuis # 1571 1134.91 4020 

Étude Louis Gagnon # 36054 106.28 4021 

Jacques Larochelle # 39636, 39831, 39984 3873.69 4022 

Macpek # 4941, 4941-01 233.62 4023 

Denis Massé # JX16-01 1066.44 4024 

Mrc de Témiscouata # 201500976, 20151033 333.39 4025 

Peterbilt # 123403, 44431Q, 
44502Q, 44513Q, 
44521Q, 44536Q 

3116.08 4026 

Pétroles R. Turmel # 155836, 156487, 
157035 

272.00 4027 

Pièces d’auto M. Michaud # 5313-105448 144.04 4028 

Régie Inter des déchets # 13974 26.76 4029 

Solutions Témis # 59813 33.79 4030 

Surplus général Tardif # 66521 167.48 4031 
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Hockey Témiscouata Subvention 50.00 4032 

Codet Cotisation 100.00 4033 

Jean Morneau # U025312 4310.41 4034 

Guy Thibault  Maire suppléant 207.72 4035 

Keven Lévesque Ouellet Conseiller 138.48 4036 

Hélène Durette Conseillère 138.48 4037 

Denise Dubé Petite caisse 194.87 4038 

Carmen Massé Mairesse 415.45 accesd 

Yan Marceau Conseiller 138.48 accesd 

Thérèse Sirois Conseillère 138.48 accesd 

Agathe Drouin Conseillère 138.48 accesd 

Télus Cellulaire 49.48 accesd 

Bell Canada Téléphone 523.50 accesd 

Hydro Québec  Électricité 1440.46 accesd 

 TOTAL 19697.93 $ 

 

Je soussignée, certifie par la présente qu’il y aura des crédits 

suffisants au budget 2016, pour les postes dont les montants prévus seront 

insuffisants, les factures seront payées à même les postes où il restera de 

l’argent, pour couvrir le paiement des factures présentées et acceptées par le 

conseil municipal.  

 

   Signé :         

 

 

ACCEPTATION DES COMPTES : 

 

2016 – 016   IL EST PROPOSÉ par M. Guy Thibault; 

 APPUYÉ par M. Keven Lévesque Ouellet; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (ères), 

  

 Que les comptes présentés soient acceptés.  

 

 

DEMANDE DE RENCONTRE – TRANSCANADA 

 

 2016 – 017       IL EST PROPOSÉ par Mme Hélène Durette; 

 APPUYÉ par Mme Agathe Drouin; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (ères), 

 

   Que le conseil municipal de Saint-

Elzéar-de-Témiscouata demande une rencontre avec Transcanada pour 

discuter de l’inquiétude  du conseil municipal face à la sécurité du projet 

d’oléoduc .   
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COTISATION CODET 

 

 2016 – 018       IL EST PROPOSÉ par M. Keven Lévesque Ouellet; 

 APPUYÉ par M. Guy Thibault; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (ères), 

 

      Que le conseil municipal de Saint-Elzéar-

de-Témiscouata paye sa cotisation avec la CODET au montant de cent 

dollars (100,00$) 

 

 

PARTICIPATION FINANCIÈRE – HOCKEY TÉMISCOUATA 

 

 2016 – 019       IL EST PROPOSÉ par Mme Agathe Drouin; 

 APPUYÉ par Mme Thérèse Sirois; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (ères), 

 

      Que le conseil municipal de Saint-Elzéar-

de-Témiscouata donne une aide financière de cinquante dollars (50,00$) à 

Hockey Témiscouata. 

 

 

FACTURATION FRAIS DOSSIER – M. ANTOINE HOUDE BOUCHARD  

 

2016 – 020   IL EST PROPOSÉ par Mme Agathe Drouin; 

 APPUYÉ par M. Keven Lévesque Ouellet; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères); 

 

     Que le conseil municipal de Saint-Elzéar-de-

Témiscouata autorise la directrice générale à facturer tous les frais 

occasionnés (lettre recommandée, huissier, permis, etc.) à M. Antoine Houde 

Bouchard pour l’infraction au dossier # 2015 – 065, Construction sans permis 

sur le lot P33 Rang 1, chemin Thibault dans la municipalité de saint-Elzéar-

de-Témisocuata. 

 

 

CLUB QUAD TRANS TÉMIS 

 

2016 – 021   IL EST PROPOSÉ par M. Keven Lévesque Ouellet; 

 APPUYÉ par M. Guy Thibault; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères); 
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     Que le conseil municipal de Saint-Elzéar-de-

Témiscouata autorise le club Quad Trans-Témis à circuler dans la Route de 

la Montagne des quatre coins en direction de Saint-Honoré-de-Témiscouata.  

Cette autorisation est renouvelable à tous les ans avec droit de révocation. 

 

 Le Club Quad Trans-Témis devra fournir les pancartes de début et fin 

de sentier. 

 

 

ADOPTION DU TABLEAU DE BORD DE GESTION DU SCHÉMA DE 

COUVERTURE DE RISQUES 

 

2016 – 022   IL EST PROPOSÉ par M. Guy Thibault; 

 APPUYÉ par Mme Agathe Drouin; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères); 

 

     Que le conseil municipal de Saint-Elzéar-de-

Témiscouata adopte le schéma de couverture de risques du service incendie 

de Saint-Louis-du-Ha! Ha!/Saint-Elzéar-de-Témiscouata. 

 

 

EMPLACEMENT - GUIDE DU VISITEUR 

 

2016 – 023   IL EST PROPOSÉ par M. Keven Lévesque Ouellet; 

 APPUYÉ par M. Yan Marceau; 

 ET RÉSOLU sur division des conseillers(ères); 

 

 Que le conseil municipal de Saint-Elzéar-

de-Témiscouata réserve un emplacement dans le guide du visiteur du Parc 

national du Lac Témiscouata.  L’emplacement est au format carte d’affaire à 

l’endos du guide du visiteur.  Le cout pour cet emplacement est de trois cent 

dollars (300,00$). 

Madame Hélène Durette s’oppose à cette décision. 

 

 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

À 21 h 42, la mairesse déclare la levée de l’assemblée. 

 

 

                                                              

           Directrice générale     Mairesse 


